
Jusqu’au 20 novembre 2019, revisitons la Convention.
Aujourd’hui, les articles 10 et 11 :

Article 10
1. Conformément à l’obligation incombant aux États parties en vertu du paragraphe 1 de l’article 9,
toute demande faite par un enfant ou ses parents en vue d’entrer dans un État partie ou de le quitter
aux fins de réunification familiale est considérée par les États parties dans un esprit positif, avec
humanité et diligence. Les États parties veillent en outre à ce que la présentation d’une telle
demande n’entraîne pas de conséquences fâcheuses pour les auteurs de la demande et les membres
de leur famille.
[…]

Article 11
1. Les États parties prennent des mesures pour lutter contre les déplacements et les non-retours
illicites d’enfants à l’étranger.
2. A cette fin, les États parties favorisent la conclusion d’accords bilatéraux ou multilatéraux ou
l’adhésion aux accords existants.


